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ÉCONOMIE

SEGRE ANIM’  
DEVIENT ASSANBLE

Sur les bases de Segré 
Anim’, AssAnBle élargit 
son périmètre d’actions et 
le champ des professions 
représenté. L’objectif reste 
le même : faire valoir les 
commerçants, artisans et 
professions libérales du 
territoire.

Segré Anim’ vient d’opérer une mue en 
changeant de nom et de logo. Si l’objectif reste 
identique, le renouveau de l’association est 
déjà bien visible.

Concrètement, l’échelle d’actions est portée 
aux 15 communes de Segre-en-Anjou-Bleu et 
les professions représentées se sont enrichies 
des professions libérales et des artisans. En 
quelques mois, 30 adhérents supplémentaires 
sont venus rejoindre l’association AssAnBle.

A ce jour, ils sont 75 adhérents à dire oui aux 
projets menés par Amandine Berthelot, la 
nouvelle présidente et son conseil 
d’administration.

Si les commerçants représentent toujours la 
majorité avec 70 % du total des adhérents, les 
deux nouvelles corporations font une nette 
percée. Les communes déléguées de 
Noyant-la-Gravoyère, Nyoiseau et Châtelais 
sont les premières à posséder un 
professionnel adhérent. Le souhait est de 
fédérer le plus de professionnels pour 
développer une dynamique de territoire plus 
large et plus représentative.

Les projets sont nombreux : la carte de fidélité 
existante va s’étendre au nouveau territoire, 
aux nouveaux adhérents. 

Un site internet sera créé d’ici l’automne 2017 
grâce à la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Maine-et-Loire et le soutien 
financier de la commune au travers du 
versement de la subvention annuelle. Ce site 
pourra héberger, à moindre coût pour les 
adhérents, le site de chaque entité. 

En cours d’année, l’association va œuvrer 
auprès des entreprises locales pour proposer 
des chèques-cadeaux locaux. 

En interne, l’association s’est structurée en 
commissions. Au nombre de 6 et gérées par 
un membre du conseil d’administration, elles 
sont ouvertes à tous les adhérents. Chacun 
peut participer en fonction de ses possibilités.

AssAnBle souhaite offrir aux adhérents un lieu 
d’échanges, éviter l’isolement, partager une 
vision du commerce de proximité et le faire 
valoir auprès des habitants. 

L’association œuvre également, comme le 
faisait Segré Anim’, aux côtés de la commune 
pour faire connaître la voix de ses adhérents.
Notamment dans les différents projets 
importants et impactants pour les 
professionnels comme le projet urbain cœur 
de ville de Segré - Ste Gemmes d’Andigné.
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La lecture de ce troisième numéro de  
« COM’UNE Nouvelles » vous permettra 
de constater combien l’esprit de la 
commune nouvelle s’installe dans la vie 
de notre territoire, que ce soit sur le 
plan économique, associatif ou social, 
tout en respectant les identités 
historiques.

Le travail de vos élus se poursuit, 
chacun s’étant approprié son domaine 
de compétence, tandis que les 
échanges nourris lors des commissions 
thématiques enrichissent les réflexions.

Deux domaines ont fait l’objet de 
nombreuses réunions pour harmoniser 
les pratiques existantes : la FISCALITÉ et 
la POLITIQUE FAMILIALE.

En ce qui concerne la fiscalité, nous 
devions à partir des bases calculées en 
fonction de critères définis dans les 
années 1970 (et que nous ne pouvons 
pas modifier), définir les taux 
d’imposition à appliquer pour la taxe 
d’habitation, le foncier bâti et le foncier 
non bâti perçus par la commune 
nouvelle à la place des communes. Une 
présentation en est faite à la page 9 de 
ce document, elle met en avant une 
STABILITÉ de la recette fiscale et la 
SOLIDARITÉ  que nous avons souhaitée 
entre les communes.

Dans le domaine de la politique 
familiale qui sera présentée dans le 
prochain numéro mais qui sera 
applicable dès la rentrée prochaine, il 

nous fallait HARMONISER les tarifs des 
accueils de loisirs extrascolaires et des 
mercredis après-midi, des accueils 
péricentres et périscolaires et des 
restaurants scolaires.

Nous avons harmonisé l’existant, là où 
cela avait été mis en place par les 
communes déléguées, avant de 
l’étendre à l’ensemble du territoire. 
Étant donné la complexité de la tâche, il 
faut considérer cette première année 
comme expérimentale et envisager, 
qu’après évaluation, nous y apporterons 
les évolutions nécessaires.

Notre commune nouvelle devra ensuite 
poursuivre ce travail d’harmonisation et 
de rationalisation. Nul doute que cela se 
fera toujours dans cet esprit positif, 
ambitieux, qui anime vos élus.

Gilles GRIMAUD 
Maire de Segré-en-Anjou-Bleu

AMBITION ET SOLIDARITÉ

@segrefrsegre en anjou bleu

LA   VALUE

La nouvelle identité visuelle 
souligne d’un sourire les  
3 professions représentées au sein 
de l’association : commerçants, 
artisans et professions libérales. 
L’acronyme AssAnBle signifie son 
appartenance au territoire de 
l’Anjou Bleu.

AssAnBle poursuit l’organisation 
d’évènementiels. Un nouveau jeu 
concours a été lancé en juin et 
continue jusqu’au début du mois de 
juillet avec une carte puzzle à 
compléter.  
Les animations, la braderie et son 
karting le 1er week-end de juillet et 
celles de Noël, plébiscitées par les 
habitants, sont reconduites.

Le tarif des cotisations est à la carte 
en fonction des attentes des 
adhérents. Il varie de 50 à 130 € 
l’année.

Siège Social : mairie 
49 500 Segré-en-Anjou-Bleu

Contact
asso.assanble@gmail.com

Commerçants, artisans et professions libérales de Segré-en-Anjou-Bleu
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TOUS
AZIMUTS

ST MARTIN DU BOIS

A.G DES ÉLUS 
DU MAINE-ET-LOIRE
Samedi 18 mars, l’association des maires et 

présidents de communautés du  
Maine-et-Loire avait choisi le parc des 

expositions pour son assemblée générale. 
Les 200 édiles présents ont débattu sur le 

thème : “Développement territorial et 
préservation des espaces agricoles”.   

Crédit photo : Guy Poutier

6E RANDONNÉE PÉDESTRE
Dimanche 14 mai 2017, météo agréable, pour les  
700 personnes ayant participé aux différents parcours. 
La grande variété de distances proposées, de 6 km (à 
pied) à 60 km (cyclo) a permis à chacun de participer. Les 
organisateurs, qui n’avaient pas vu aussi grand, ont dû, en 
urgence, compléter leur ravitaillement pour le déjeuner ! Les 
fonds récoltés participent au financement des différentes 
activités extra scolaires (sorties et fête de fin d’année, classe 
de neige...). Crédit photo : Michel Coutineau

LOUVAINES

FÊTE COM’ 
CHEZ VOUS !

Dimanche 11 juin 2017
Cette fête est une tradition à Noyant la 

Gravoyère.  Une centaine de personnes sont 
venues participer au pique-nique citoyen. 
Puis, le public est venu nombreux pour le 
vide-grenier (47 exposants) et la nouvelle 

animation de push cars (10 bolides fabriqués 
par des familles et le foyer des jeunes). 

La journée s’est terminée en beauté 
par un feu d’artifice.

Crédit photo : Véronique Sauvage

CONCOURS DE PÊCHE
Grâce à la commission animations de la commune nouvelle,  

50 jeunes de 8 à 14 ans des différentes communes déléguées de Segré-
en-Anjou-Bleu participaient au concours de pêche. La meilleure équipe 

fut celle de l’Hôtellerie de Flée suivie d’Aviré et de St-Martin-du-Bois. Au 
classement individuel, Thibault JAMES d’Aviré est arrivé premier devant 
Wendy BEAUCHET de l’Hôtellerie de Flée et Camille GUITTETde Marans. 

Un grand merci aux Gardons de l’Oudon pour la gestion technique du 
concours et leurs conseils aux apprentis pêcheurs. 

Crédit photo : Karine Piquet

L’HÔTELLERIE DE FLÉE

FABRICE AMEDEO
Mardi 25 avril 2017, Fabrice Amedeo a 
consacré une journée à rencontrer les 
scolaires (400 élèves de 7 établissements 
différents) et 230 personnes en soirée au 
Cargo. Il a fait le récit de ses 213 jours de 
navigation et répondu à de multiples 
questions. Fort de ce premier tour du 
monde en solitaire, il espère courir le 
prochain Vendée globe en 2020. En 
attendant, il participera à la transat Jacques 
Vabre (départ du Havre le 5 novembre 2017) 
et à la Route du Rhum en 2018.

SEGRÉ

LE “VOXE TOUR”
Jeudi 13 avril, grâce à l’action de Claire Pétreault,  
ex-conseillère municipale des jeunes à Segré, le “Voxe tour” 
faisait escale à Segré. Une quinzaine de jeunes ont échangé 
sur le thème : qu’est-ce qu’être citoyen ? 
Une occasion originale de donner son avis et de débattre 
avant les élections présidentielles.

NOYANT LA GRAVOYÈRE

FAMILLES A ÉNERGIE POSITIVE
Au top l’équipe des “Eco-Anjou Bleu” ! : les 11 familles (22 adultes et  
26 enfants) ont réduit de 23 % leurs consommations d’énergie par 
le jeu d’éco-gestes quotidiens. Classée 1re dans notre département, 
cette équipe est 2e au niveau régional. Une belle performance que 
l’équipe voudrait renouveler en élargissant à d’autres familles.  
Guy Malinge de St-Martin-du-Bois (02 41 94 40 21) est à votre 
disposition pour vous renseigner sur le prochain défi (décembre 
2017 à fin avril 2018).

SEGRÉ

VISITES 
D’ENTREPRISES
Les 1er et 2 juin, AMU à Nyoiseau comme 19 
entreprises de Segré-en-Anjou-Bleu ouvraient 
leurs portes au public.  
Près de 500 visiteurs se sont déplacés pour 
découvrir les processus de fabrication, les 
équipes qui composent ces entreprises 
dynamiques de notre territoire.

NYOISEAU

SAINTE GEMMES D’ANDIGNÉ
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ACTUALITÉS

L’Espace Jeunes favorise l’accès aux loisirs 
éducatifs en proposant régulièrement des 
animations variées, des sorties et des 
camps pour l’ensemble des jeunes de 
Segré-en-Anjou-Bleu.

Il accompagne les jeunes dans leurs 
initiatives de projet et dans les actions 
d’autofinancement (vide grenier, 
opération papier cadeaux, bourse aux 
jouets...) afin de diminuer le coût de 
séjours ou de sorties.

Il contribue également à responsabiliser 
et sensibiliser les jeunes à des notions 
telles que l’autonomie, l’initiative et le 
respect.

Nouveauté
Suite à la création de la commune 
nouvelle, une organisation par pôle a 
été mise en place pour les actions 
décentralisées.
• l’Espace Jeunes de Segré pour les 
communes déléguées du Pôle CENTRE  
(La Chapelle sur Oudon, Marans, Sainte 

Gemmes d’Andigné et Segré) et du pôle 
EST (Aviré, La Ferrière de Flée, Louvaines, 
Montguillon, Saint Martin du Bois et Saint 
Sauveur de Flée) 
• le Foyer Laïque d’Education 
Permanente (FLEP) de la commune 
déléguée de Noyant la Gravoyère, pour 
les communes déléguées du pôle OUEST 
(Le Bourg d’Iré, Châtelais, L’Hôtellerie de 
Flée, Noyant la Gravoyère et Nyoiseau).

OUVERTURE
Hors vacances : mercredi de 13h30 à 18h, 
vendredi de 17h à 19h et samedi de 14h à 
18h.

Vacances scolaires : du lundi au vendredi 
de 9h30 à 12h et de 13h30 à 18h (selon 
programme)

CONTACT
Espace Saint Exupéry
39 rue Charles de Gaulle
49 500 Segré-en-Anjou-Bleu
Tél. : 02 41 61 15 24
espace.jeunes@segreenanjoubleu.fr

Pour cette 2e saison estivale, la base de loisirs sera 
ouverte du vendredi 30 juin au dimanche  
27 août 2017, chaque vendredi, samedi et 
dimanche de 14h à 18h. Le site sera également 
ouvert les 14 juillet et 15 août. Sur place, un espace 
détente (transats et tables colorés) est à votre 
disposition pour profiter de ce site.

Devant le succès de fréquentation de la première 
année d’exploitation ( 717 embarquements en  
29 demi-journées d’ouverture), Segré étoffe l’offre.

Des nouveautés 

Segré a investi dans 4 pédalos en location durant 
les mêmes périodes que les canoës. 

Pour encore plus de détente, place du moulin sous 
la tour, un terrain de volley a été installé. 

Une boîte à livres fabriquée par l’Outil en main (lire 
page 8) est à votre disposition pour prendre ou 
déposer un ouvrage que vous voulez partager avec 
d’autres. Des tables de pique-nique sont à 
disposition.

Pour vos groupes d’amis ou en famille, Il est 
conseillé de réserver la location de vos canoës.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

SEGRÉ CANOË
DES 
NOUVEAUTÉS !

L’an passé et pour 3 années, Segré a signé un 
partenariat avec Anjou Sport Nature. L’association 

a pour mission de gérer une base de location de  
10 canoës située place du moulin sous la tour.

TARIFS SAVEURS JAZZ
• Les festivaliers auront 10% de réduction sur 
l’activité. 
• Les visiteurs de Segré Canoë bénéficieront de 
3€ de réduction sur l’entrée du festival (pour 
une dépense égale ou supérieur à 12€)

CONCOURS PHOTOS 
A vos appareils pour prendre de jolies photos de 
Segré canoë ! 
La photo retenue illustrera le dépliant 2018. 
(règlement sur www.segre.fr)

Réservations Anjou Sport Nature : 
07 68 78 68 00
segrecanoe@anjousportnature.com

BRÈVES

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Conseil municipal
Prochaines séances le vendredi  
30 juin à 19h30 et le jeudi 14 
septembre 2017 à 20h30 au parc 
des expositions, route de Pouancé. 
Séances ouvertes à tous. Comptes-
rendus sur segre.fr ou sur le panneau 
tactile à l’entrée de la mairie de Segré-
en-Anjou-Bleu au  
1 rue de la Madeleine.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Randonnée entre 
pierres et pommes 
Cette randonnée aura lieu dimanche 
10 septembre sur les communes 
de Segré/La Ferrière-de-Flée et Ste 
Gemmes d’Andigné. Départ au 
stade des mines de Segré. Pause 
gourmande à l’ancienne gare de la 
Ferrière de Flée sur la voie verte.

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Récré à lune 
fête ses 10 ans
Le 1er septembre 2017, Le centre 
Récré à lune fêtera ses 10 ans. 
Les familles et les professionnels 
fréquentant actuellement les 
différents sites ont déjà été invités par 
courrier. Les familles ayant fréquenté, 
par le passé, la crèche collective 
Récré à Lune sont également invitées 
à prendre contact pour participer à 
l’évènement. Contact : 02 41 92 48 17

NYOISEAU

Camping de la rivière 
Ce camping 3 étoiles dispose de  
25 places. Il est ouvert du 15 juin au 
15 septembre. 
Nombreuses animations et location 
de pédalos. 
Le site met à disposition une aire de 
jeux entièrement rénovée : terrain de 
volley, tables de ping-pong.
Tél. : 02 41 92 26 77

NOYANT LA GRAVOYERE

Parc de loisirs St-Blaise 
Seule plage avec baignade 
surveillée de Segré-en-Anjou-
Bleu, le parc de loisirs Saint-Blaise 
dispose d’un camping  2 étoiles et 
50 emplacements (Tél. : 02 41 26 
43 48), d’un mini-golf, d’un bar. À 
proximité, La Mine bleue, crêperie, 
site archéologique du Château des 
Forges et circuit de pêche à la truite. 
Très belle balade autour des étangs 
en zone naturelle classée d’intérêt 
écologique floristique et faunistique.

ÉQUIPEMENTS STRUCTURANTS

ESPACE JEUNES 
“lieu convivial pour les jeunes 

de 11 à 17 ans”

Sortie aux Machines de l’île à Nantes
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ACTUALITÉS
BRÈVES

Avec le soutien des bénévoles et l’apport 
financier (150 000 €) ou en matériaux de 40 
entreprises locales, l’outil en main a 
maintenant un local spacieux (200 m2) et 
bien adapté.

L’atelier du mercredi après-midi (hors 
vacances scolaires) est organisé comme une 
ruche. 10 ateliers différents se répartissent 
l’espace. L’encadrement est assuré par des 
seniors, tous professionnels retraités, et 
passionnés par leur ancien métier : 
menuiserie, mécanique, mosaïque, 
plomberie, dessin industriel, couture, 
électricité, taille de pierre, maroquinerie…
Suivant un planning de roulement bien 
établi, les enfants s’initient d’un atelier à un 
autre. Avec de vrais outils et en toute 
sécurité, chacun apprend les gestes, 
développe sa dextérité manuelle. 
Outre la transmission du travail bien fait, 
l’outil en main permet, pour les deux 
générations mises en relation, un apport 
réciproque indéniable.

Devant le succès de cette première année 
d’ouverture, les projets de développement 
ne manquent pas avec la création des 
ateliers art floral et boulangerie/
pâtisserie dès la rentrée 2017. Une ruche 
sera installée, son nectar servira pour la 
pâtisserie.  
Un espace de jardinage (environ 1 500 m2 
à défricher et valoriser) est également en 
projet pour les mois à venir.
Signe de reconnaissance, cet hiver, l’outil en 
main a signé une convention de partenariat 
avec l’Établissement pour l’Insertion dans 
l’Emploi (Epide) de Combrée ; l’équipe de 
professionnels bénévoles a œuvré pour 
préparer techniquement des jeunes à des 
entretiens d’embauche dans le domaine de 
la plomberie.  
Sur les 7 jeunes accompagnés par l’outil en 
main, 5 ont été embauchés en CDI ; une 
fierté et un encouragement de plus pour 
œuvrer à la transmission et au partage des 
savoir-faire autant que le savoir-être.

L’OUTIL EN MAIN
TRANSMETTRE LE GESTE

Depuis septembre 2016, 
l’atelier au 29 rue Joubin  

est ouvert.
18 jeunes de 9 à 14 ans et  

35 bénévoles s’y retrouvent 
pour partager le goût 

du bel ouvrage.

Inscription, renseignements au  
06 70 82 97 27 
Adhésion annuelle : 150 €/enfant 
L’outil en main est l’une des 37 
associations nationales agréées pour 
percevoir la taxe d’apprentissage.  

       Loutil-en-Main-Segre

INFO 
PRATIQUE

Crédit photo : André Le Breton - Le Bel Album

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU
TAUX D’IMPOSITION

Le conseil municipal, sur proposition de la 
commission finances, a validé les décisions 
suivantes :
• Les taux des 3 taxes sont lissés sur  
9 ans, soit jusqu’en 2025

• Les abattements pour charge de famille 
sont fixés à 10 % pour les 2 premières 
personnes à charge et 15 % à partir de la 3e 
personne

• Les taux sont fixés à :
• 11,90 % pour la taxe d’habitation
• 21,50 % pour le foncier bâti
• 34,41 % pour le foncier non bâti

Abattements sur la taxe d’habitation

Il convenait d’harmoniser les abattements 
pour charge de famille. En effet, sur les  
15 communes d’origine, 14 avaient choisi 
les abattements minimum fixés par l’État, 
soit 10 % pour les 2 premières personnes à 
charge et 15 % à partir de la 3e personne. 
Seule la commune de la Chapelle sur Oudon 
avait fixé d’autres montants d’abattement, à 
savoir 15 % pour les 2 premières personnes 
à charge et 20 % à partir de la 3e personne.

Cet abattement est maintenant calculé sur 
la valeur locative moyenne de la commune 
nouvelle. Compte tenu des écarts entre les 
valeurs locatives moyennes (de1 979 € pour 
Noyant la Gravoyère à 3 067 € pour Sainte 
Gemmes d’Andigné), la nouvelle valeur 
locative moyenne applicable en 2017 
pour les abattements est de 2 609 €. 

Avec cette nouvelle moyenne, les 
abattements seront inférieurs à Segré et 
Sainte Gemmes d’Andigné et supérieurs 
pour les 13 autres communes déléguées.

Précisions

• Les valeurs locatives de chaque habitation 
sont fixées et réévaluées chaque année 
par l’État.

• Pour le foncier bâti, le taux de 21,50 % 
correspond à la somme des taux 2016 des 
communes déléguées et de 
l’intercommunalité car Anjou Bleu 
Communauté ne percevra pas de foncier 
bâti en 2017.

• D’autres collectivités perçoivent 
également des impôts locaux.  
Anjou Bleu Communauté pour la taxe 
d’habitation et le foncier non bâti – le 
conseil départemental pour le foncier bâti.  
La décision prise par le conseil municipal 
de Segré-en-Anjou-Bleu ne concerne pas 
la part perçue par ces collectivités qui 
restent maîtres de leurs décisions (à la 
hausse comme à la baisse).

Dans le cadre de la mise 
en place de la commune 

nouvelle, les taux 
d’imposition des 3 taxes 

(taxe d’habitation, foncier 
bâti, foncier non bâti) seront 

harmonisés. 

TAUX 2016

Communes Taxe d’habitation Foncier bâti Foncier non bâti

Aviré 11,27% 20,40% 32,86%

Le Bourg d’Iré 12,52% 21,16% 34,00%

La Chapelle sur Oudon 11,65% 18,11% 30,61%

Châtelais 13,75% 21,83% 39,99%

La Ferrière de Flée 14,52% 22,41% 30,97%

L’Hôtellerie de Flée 15,30% 20,31% 31,15%

Louvaines 12,22% 20,59% 35,61%

Marans 11,32% 18,50% 34,71%

Montguillon 12,55% 22,18% 32,27%

Noyant la Gravoyère 11,38% 20,80% 32,86%

Nyoiseau 12,57% 19,08% 32,38%

Sainte Gemmes d’Andigné 12,16% 19,34% 33,23%

Saint Martin du Bois 13,50% 20,28% 35,10%

Saint Sauveur de Flée 12,01% 18,51% 36,18%

Segré 11,32% 22,57% 38,19%

Evolution des taux par commune pour arriver à l’horizon 2025 aux taux harmonisés.

% évolution à la hausse

% évolution à la baisse

Exemples d’évolution de la part 
communale selon des valeurs 
locatives indicatives sur la période  
de lissage de 9 ans

Taxe d’habitation selon abattement 
(personnes à charge)

• 2 000 € : de - 7 € à + 7 € / an 
• 4 000 € : de - 15 € à + 8 € / an
• 7 000 € : de - 26 € à + 8 € / an 

Taxe foncière bâtie
• 1 000 € : de - 1,50 €  à + 5 € / an
• 2 000 €: de - 2 € à + 8 € / an
• 3 500 € : de - 4 € à + 13 € / an

Taxe foncière non bâtie
• 1 000 € : de - 7 € à + 5 € / an
• 2 000 € : de - 15 € à + 10 € / an
• 3 500 € : de - 18 € à + 15 € / an
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DOSSIER

Lors de la séance du 6 avril : 7 budgets 
primitifs approuvés, attribution de 
subventions à 172 associations, fixation 

des taux d’imposition, de leur durée de 
lissage et des taux d’abattement sur la taxe 
d’habitation.

Préalablement, le conseil municipal a débattu 
des orientations budgétaires pour fixer les 
perspectives d’évolution financière sur les  
4 années à venir (2017-2020). Dans ce cadre, 
l’état de la dette a été présenté.  
Au 1er janvier 2017, le capital restant dû 
s’élevait à 25 930 812 €. Cette dette peut 
être scindée en 3 parties :

• Une dette court terme de 1 200 000 € qui a 
vocation à être remboursée très rapidement, 
en attente notamment du versement de 
subventions

• Une dette dite récupérable de 5 786 855,42 € 
compensée par des loyers, des redevances 
ou des ventes (maisons de santé, 
lotissements, locaux commerciaux ou de 
centre-ville, assainissement collectif) 

• Une dette dite non récupérable de  
18 943 956,58 € financée par les recettes de la 
commune 

En 2017, l’annuité de la dette s’élève à 2 405 692 €. 

Les budgets primitifs 2017 ont été approuvés 
pour un montant de 25 790 741,79 € en 
fonctionnement et 10 827 088,15 € en 
investissement. Pour cette première année, 
le maître mot est prudence. 

2017, UN BUDGET

DE TRANSITION

Lors du conseil municipal du 9 mars 2017,  
les élus ont validé 41 comptes administratifs 2016. 
Le 6 avril 2017, ils ont adopté le budget primitif 
2017 de la commune nouvelle.

Retrouvez l’ensemble du budget sur 
www.segre.fr (rubrique mairie) INFO 

PRATIQUE

Dépenses de fonctionnement 
Les enveloppes qui existaient précédemment 
dans les communes déléguées sont 
reconduites. L’objectif est d’organiser la 
commande publique pour mieux maîtriser les 
achats qui représentent près de 2,2 millions 
d’euros. L’entretien de la voirie est estimé à 
646 500 €.

Recettes de fonctionnement 
Les taux votés en matière de fiscalité 
n’engendrent pas de hausse globale des 
recettes pour la commune. Les dotations de 
l’État sont normalement en hausse du fait de 
la création de la commune nouvelle.

En matière d’investissement 
Le montant des travaux et achats prévus 
s’élève à 7 477 455 €, soit près d’1,5 million 
de plus que prévu au débat d’orientations 
budgétaires. Grâce à des recettes de TVA 
importantes, ces travaux sont financés par : 

• des subventions : 1 850 290 €, 

• des ventes : 678 000 €, 

• de l’autofinancement : 1 500 000 € et 

• un emprunt : 2 000 000 €. 

Compte tenu du remboursement du capital 
de la dette prévu, l’emprunt permettra de 
maintenir le niveau d’endettement de la 
commune.

GRANDS CHIFFRES  
DU BUDGET

25
millions d’euros de 

fonctionnement en 2017

34 %
de charges de personnel

18
millions d’euros de dette  

au 1er janvier 2017

5 848 000
euros d’excédent global de 

fonctionnement cumulé

2
millions d’euros  

d’emprunt pour 2017

760 000
euros de subventions  
aux 172 associations

4,65
années de capacité de 

désendettement

PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS

Total travaux bâtiments 
2 218 785 €

Total travaux voirie 
1 149 700 €

Total achats 
1 987 920 €

Eglise Sainte Gemmes d’Andigné€

Rénovation de la Place de la République à Segré € Aménagement bourg Aviré / La Chapelle sur Oudon / Louvaines  

Faux plafond de la piscine Les Nautiles

Travaux à la salle omnisports de Segré

Mise en accessibilité des bâtiments communaux (ex : Groupe Milon)
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AGENDA

JUILLET
VENDREDI 30 JUIN,  
SAMEDI 1 ET DIMANCHE 2
l Qui a squatté Châtelais ? 
Châtelais

SAMEDI 1 ET DIMANCHE 2
l Braderie et karting 
organisé par l’association des 
commerçants de Segré-en-Anjou-Bleu 
AssAnble. De 10h à 18h chez tous les 
commerçants.
Nombreux camelots (rue Pasteur, rue 
Victor Hugo), manège, barbe à papa, 
hot-dog place de la République.
Exposition de voitures anciennes.

DIMANCHE 2 
l Concours de sauts d’obstacles 
au Centre équestre à Segré

l Concours de pétanque
organisé par le comité des fêtes de la 
Chapelle sur Oudon

l 16h30 Concert “Le Sieur Ballard”
organisé par l’association de 
sauvegarde de l’église de la Jaillette à 
Louvaines. Entrée libre.

l 17h Avant-première “Moi, Moche 
et Méchant 3” en 3D 
au cinéma Le Maingué à Segré

SAMEDIS ET DIMANCHES 1-2 ET 8-9
l 14h - 18h Exposition “La Grâce”
à l’Eglise de la Jaillette à Louvaines.

LUNDI 3
l Circuit AquaFitness - 3ème édition 
à la piscine Les Nautiles à Segré. 

MERCREDI 5
l 15h à 18h Aquafun Games - 
Thétys
à la piscine Les Nautiles à Segré. 
Structures gonflables et animations

DU JEUDI 6 AU LUNDI 10
l 8ème édition Saveurs Jazz Festival
au parc du Lycée Bourg Chevreau à 
Segré. A l’affiche : Herbie Hancock, 
Eric Bibb & J.J. Milteau, Popa Chubby, 
Keziah Jones, Youn Sun Nah et 
Michel Jonasz Quartet.
Programme, billetterie en ligne
www.saveursjazzfestival.com

VENDREDI 7
l Concours de pétanque semi-
nocturne
à Noyant la Gravoyère

SAMEDI 8 
l Fête champêtre et sportive 
dans le parc de la Verzée au Bourg 
d’Iré. Toute la journée avec le collectif 
des associations de la commune 
(Randonnée rallye, repas champêtre, 
jeux sportifs et animés, balade en 
canoë sur la Verzée...)

l 10h Déambulation festive 
avec “Saxez l’air”
à partir de la place de la 
République (organisation : 
comité des fêtes de Segré)

l 16h Courses hippiques
Semi-nocturne (trot) à l’hippodrome de 
la Lorie à la Chapelle sur Oudon

DIMANCHE 9
l 11h30 Midi jazz avec l’orchestre  
du collège Georges Gironde 
place de la République 
(direction : Emmanuel 
Dardelle)

JEUDI 13
l 12h - 19h Beach soccer 
 animé par la fédération française de 
ligue de foot. Au parc St Blaise de 
Noyant la Gravoyère 

l Feu d’artifice et bal populaire
sur le parking, route de Bouillé Ménard 
à Nyoiseau 

VENDREDI 14 
l Concours de pêche le matin et 
concours de pétanque l’après-midi 
à l’aire de loisirs de Nyoiseau

l Concours de pêche le matin et 
concours de pétanque l’après-midi 
place du port et stade du Pinelier à 
Segré

l 11h Défilé militaire
De la rue Ernest Renan à  la place 
Aristide Briand à Segré

l 23h15 Feu d’artifice
place du port à Segré suivi d’un bal 
populaire place de la République

SAMEDI 15
l Concert “Les clés d’Euphonia”, 
orchestre symphonique
à l’église de la Madeleine de Segré

DU 13 AU 17
l Séjour en Hongrie
échange avec le comité de jumelage 
de Noyant la Gravoyère

MARDI 18
l Apéro-concert
Avec Lison & Bruno au parc St Blaise de 
Noyant la Gravoyère

DIMANCHE 23
l 17h30 Avant-première “Cars 3” 
au cinéma le Maingué à Segré.

MARDI 25 ET MERCREDI 26
l Ball Trap
organisé par le Comité des fêtes de 
Saint Sauveur de Flée.

SAMEDI 29
l La nuit Burkinabé
avec l’association Banfora à Centrale 7, 
Nyoiseau (concert / repas)

LES RENDEZ-VOUS DE L’ÉTÉ & 
JOURNEES DU PATRIMOINE
avec l’office de tourisme
Dépliant et informations au 
5 rue David d’Angers à Segré 
Tel: 02.41.92.86.83

AOÛT
SAMEDI 5
l La déglinguette “un samedi pas 
comme les autres” par Vino Music 
place du moulin sous la tour à Segré. 
Marché de producteurs, concerts, 
performance, pique-nique.
L’après-midi des jeux de plein air seront 
possibles et une sieste musicale sera 
organisée. Concerts en soirée. 
www.vino-music.fr

DIMANCHE 13
l 17h30 Heures musicales du 
Haut-Anjou avec le chœur de la 
société philharmonique de Saint 
Pétersbourg
à l’église de la Madeleine à Segré

LUNDI 14 ET MARDI 15
l Saint Blaise en Fête
au Parc Saint Blaise à Noyant la 
Gravoyère. Feu d’artifice et bal 
populaire le 14 en soirée.  
Le 15 vide-grenier à partir de 8h. 
Concours de pétanque à partir de 14h. 

DU 18 AU 20
l 7ème éco-festival l’arbre qui 
marche
Musique du monde et pratiques 
artistiques au Château de Danne à 
Saint Martin du Bois.

SAMEDI 27
l Exposition canine nationale 
au Parc des expositions

SEPTEMBRE
VENDREDI 1ER

l Ciné plein air “L’extravagant 
voyage du jeune et prodigieux TS 
Sprivet” 
organisé par le Ciné Club “Les Mistons”  
place du moulin sous la tour à Segré

SAMEDI 3 ET DIMANCHE 4
l Tout Art Fer 
à Segré. Musique, danses, specatcles 
de rues...Vide Grenier le dimanche

SAMEDI 9 ET DIMANCHE 10
l 14e Tournoi de Hockey sur gazon 
“Challenge Sandrine Mouche” 
au stade des Mines à Segré

DIMANCHE 10 
l 9h Randonnée Familiale  
Départ stade des Mines à Segré. 
Parcours sur les communes de Segré, 
La Ferrière de Flée et Sainte Gemmes 
d’Andigné.

LUNDI 11 
l Reprise des cours
à la piscine Les Nautiles à Segré.

SAMEDI 16 
l Défi urbain
organisé par l’ESSHA athlétisme.

DIMANCHE 17 
l 37ème randonnée du Haut-Anjou 
Cyclo, VTT, marche, VTC, marche 
nordique. Départ salle de l’Amitié, cour 
du Groupe Milon à Segré. Inscription 
de 7h30 à 10h

VENDREDI 22
l 20h-23h Soirée sportive FITNESS 
organisée par l’USJA Fitness à la salle 
des sports de Saint Martin du Bois. 
Tarifs : 4 E le cours ou 10 E les 3 cours.

SAMEDI 23
l 15h Zumba rentrée
organisé par l’APEL à l’école Notre 
Dame de Marans.  
Réservations : 06 11 83 19 48 
apel.marans.notredame@ec49.net
l Concours de pétanque 
au parc de la Verzée à Bourg d’Iré

SAMEDI 23 ET DIMANCHE 24
l Fête des loisirs mécaniques
à Châtelais

DIMANCHE 24 
l Un dimanche au bord de l’eau 
à Sainte Gemmes d’Andigné. Vide 
grenier, exposants, collectionneurs, 
jeux en bois.

DU SAMEDI 16 SEPTEMBRE AU 
DIMANCHE 8 OCTOBRE 
l La recette #12
à  Centrale 7,  Nyoiseau

s

OCTOBRE
DIMANCHE 1ER ET LUNDI 2
l 13h30 Courses hippiques 
Trot et obstacle à l’hippodrome de la 
Lorie à la Chapelle sur Oudon

LUNDI 2
l 10h-13h30 Collecte de sang 
salle du Mille club à Sainte Gemmes 
d’Andigné

DIMANCHE 8
l 32e Fête d’Automne à Aviré
Grand vide-grenier, traditionnelle poule 
au pot et nombreuses animations. 
Organisée par l’APEL. Entrée  libre
Contact : 02 41 61 31 05
pierviv@wanadoo.fr

l 9h à 12h30 7e Segré à vélo
Parcours à travers la ville en vélo 
(départ 10h - stade des Mines) et 
animations place du port à Segré.

Pour l’agenda de l’automne 2017 (octobre, novembre et décembre), merci 
d’envoyer vos informations par écrit au service communication avant le lundi 
28 août 2017 (communication@segreenanjoubleu.fr).

INFOS - PISCINE LES NAUTILES

l Tous les vendredis de juillet et 
août de 15h à 16h : animations
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CULTURESPORTS
MÉDIATHÈQUE

l HORAIRES D’ETE

 • Mardi de 15h à 18h30, 
• Mercredi de 10h à 12h30 et de 14h  
à 18h, 
• Fermée le jeudi en juillet et en août
• Vendredi de 14h à 18h, 
• Samedi de 10h à 12h et de 14h  
à 17h. 

Espace extérieur de lecture 
durant le mois de juillet.

Borne 1D touch (streaming 
équitable) en accès libre 
tout l’été.

l ATELIER  
JEUNE PUBLIC  
AVEC GLOP 
QUINTET

Samedi 8 juillet à 10h30 
Cinq musiciens proposent 
un répertoire jazz aux 
couleurs subtiles. Ils 
présenteront leurs instruments aux 
enfants de 6 à 10 ans, des jeux 
vocaux sont également prévus. 
(gratuit sur réservation)

l BRADERIE XXL

Du 11 juillet au 26 août
1 roman, 1 BD, 1CD ou 4 magazines 
pour 1 €. 

Collectif Label Brut - Du 26 septembre au 6 octobre
Rencontre publique, jeudi 5 octobre à 18h30
Label Brut est un collectif d’artistes né de la rencontre de 
trois comédiens / metteurs en scène au sein de Nada 
Théâtre. Laurent Fraunié, Harry Holtzman (photo ci-contre), 
et Babette Masson (directrice du Carré - Scène Nationale de 
Château-Gontier) ont créé ce collectif pour affirmer une 
équipe, une méthode de travail et une recherche artistique 
entre texte et matière.

Billetterie assurée chaque soir de spectacle ou par courrier 
(chèque à l’ordre de l’OMC PROG) adressé au service culturel  
(place du port)  ou en ligne sur segre.fr/culture (+ 1 € par 
billet).
Contact : 02 41 92 31 89

Le Cargo est la salle de spectacle vivant de la commune nouvelle de Segré-en-Anjou-
Bleu. Il a le soutien du Ministère de la culture, de la Région des Pays-de-Loire, du 
département et de la commune. Annuellement 200 personnes s’abonnent à la 
programmation proposée soit 4 000 spectateurs. 52 % habitent Segré, 28 % les autres 
communes déléguées et 20 % viennent de l’extérieur.

Le Cargo, c’est : 
• un lieu de diffusion (15 spectacles par an).  
• un lieu de culture ouvert à tous à travers l’éducation artistique et les actions 
de sensibilisation (parcours culture et solidarité, parcours lycéens, associations...). 
• un lieu d’expérimentation pour accompagner et promouvoir les recherches 
artistiques. Chaque année, des compagnies sont accueillies afin de leur offrir un temps 
de travail sur le plateau et les conditions nécessaires à la création de leur spectacle. La 
présence de ces artistes est inhérente à la vie du Cargo, elle permet de nouer une 
relation vivante entre la salle et le plateau. A l’occasion de ces résidences des 
rencontres publiques gratuites sont proposées aux spectateurs désireux de se 
frotter au plus près à la vie artistique et culturelle. 

l OUVERTURE DE SAISON 
Présentation de la saison 
Vendredi 22 septembre - 19h00  
Ménage à trois par Chloé Lacan 
Vendredi 22 septembre - 20h00

Allez la flairer, la frissonner, la savourer…
Chloé chante et touche au cœur sans simagrées. En 
“Ménage à trois” avec les musiciens Nicolas Cloche et  
Brice Perda, ils forment un trio polymorphe sensible et 
décapant.

Chanson - Entrée libre sans réservation - Durée : 1h30  

l DEUX RÉSIDENCES DE CRÉATION 
 
Cie Osteorock - Du 4 au 15 septembre
Rencontre publique, jeudi 14 septembre à 18h30
La compagnie Osteorock a été créée à Angers en 
décembre 2005. Son travail est teinté d’humour et proche, 
à certains égards, du théâtre d’objet. L’espace sonore et 
musical et la danse sont mis au service d’un propos plus 
large mettant en jeu l’humain dans son environnement, 
son rapport à l’autre, au temps, à ses désirs et ses limites.

Contact
Espace Saint Exupéry
39 Rue Ch. de Gaulle
49 500 Segré-en-Anjou-Bleu
Tél. 02 41 61 15 50
mediatheque@segreenanjoubleu.fr

Facebook/segré médiathèque

LE DÉFI URBAIN  
VOIT LA VIE EN ROSE !

Le 16 septembre 2017, 
pour sa 4ème édition, le défi 
urbain de Segré, organisé 
par la section athlétisme de 
l’Entente Sportive Segré Haut 
Anjou (ESSHA), a choisi la 
couleur rose.

Ce trail à travers la ville ouvert à tous, 
licenciés d’un club ou non, est devenu un 
rendez-vous incontournable des amoureux 
de la course. 
Comme la précédente édition, deux 
distances sont proposées : le défi 
découverte de 6 km et, pour les plus 
entraînés, le défi urbain de 16 km. 

Les participants partiront de la place de la 
mairie pour le même parcours qu’en 2016. 
Assez difficile et avec 200 mètres de 
dénivelé positif et négatif, cette épreuve se 
veut avant tout familiale.

60 bénévoles sont mobilisés pour ce temps 

fort afin d’assurer la sécurité et accueillir les 
participants lors de la remise des dossards.

Nouveauté cette année, l’arrivée de la 
course sera filmée, chaque participant 
pourra revoir ses dernières foulées.

Les premiers comme les derniers seront 
récompensés.

Coureur d’un jour ou de toujours... n’hésitez 
pas à vous inscrire, les places sont limitées à 
500 sur les deux courses.

Du 11 au 16 avril 2017, les Segréens de la section baby foot ont participé 
au Championnat du Monde à Hambourg où plus de 40 nations étaient 
représentées.

Stimulés par un niveau de jeu intense, 2 membres de l’équipe sont 
rentrés avec le titre suprême :

Cinderella POIDEVIN, championne du monde avec l’équipe de France et 
Marvin ROBIN, champion du monde en double espoir avec Adam 
TOURNEMENTE de Saint Herblain.

Ils sont qualifiés pour la coupe du monde 2019 qui aura lieu en Espagne.

  INFOS
 
Lieu de départ : Place de la mairie 
Retrait des dossards : 16h30 
Heure du départ : 18h 

Inscription :  
contact@athletisme-esshautanjou.fr 
espace-competition.com

Tarifs : 
8 € jusqu’au 10 septembre 2017 
11 € sur place et après le 10 septembre  
Gratuits pour les licenciés club FFA du 
Maine et Loire

Certificat médical course à pied de 
moins d’un an ou licence obligatoire.

Contact 
02 41 92 23 91
www.athletisme-esshautanjou.fr

CHAMPIONS DU MONDE
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EN DIRECT

DU TERRAIN
Chaque trimestre, retrouvez une 
sélection des grands travaux ou 
évènements qui ponctuent la vie des 
communes de Segré-en-Anjou-Bleu

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

SEGRÉ

MONTGUILLON

CHÂTELAIS

TRAVAUX DE VOIRIE

Durant l’été ou en septembre, plusieurs chantiers de voirie seront programmés :

• à Segré : rénovation des giratoires près du centre commercial la Renaissance et 

Haut St Jean/Gounod/Rte de Pouancé. Travaux d’entretien de la rue Renan et du 

chemin de Renier

• Ste Gemmes d’Andigné : rénovation complète des rues de l’hôpital et de l’océan

• Marans : travaux de sécurisation de traversée de bourg

Divers travaux d’enduit et de curage de fossés sur les voies communales auront lieu 
sur l’ensemble du territoire.

ATELIERS RELAIS
ANJOU ACTI-PARC 

 
Dans le cadre de sa politique économique, 

Anjou Bleu Communauté construit 
régulièrement de nouveaux bâtiment relais. 

Elle va ainsi réceptionner 2 nouveaux ateliers 
(300 et 600 m²) au cours du mois de juin. 

Ces deux bâtiments étant d’ores et déjà 
loués, la collectivité envisage  

la construction de nouveaux bâtiments.

TRAVAUX ÉNERGÉTIQUES
divers travaux de rénovation sont prévus 

sur les bâtiments communaux : 

 Remplacement des menuiseries de la 
salle des fêtes (photo ci-contre) pour une 

meilleure isolation thermique et phonique. 
Remplacement des menuiseries intérieures 

et extérieures du cabinet médical dans 
le cadre de la rénovation et de la mise en 

accessibilité du bâtiment.  
Remplacement de la porte d’entrée du 

commerce multiservices.

AIRE DE PIQUE-NIQUE  

En avril dernier et afin de profiter de la 
saison estivale, une aire de pique-nique 
composée de 3 tables, 2 bancs et 2 
poubelles ont été installés près du plan 
d’eau à Montguillon.  

COMPLEXE SPORTIF

Les travaux de rénovation de la salle omnisports 
ont démarré fin mai. Ils cherchent à optimiser 
l’espace avec des ouvertures de cloisons, la 
réorganisation de la circulation et des vestiaires, 
et la création d’une salle de convivialité. 
Parallèlement, le chauffage, la plomberie et 
l’électricité seront remis aux normes actuelles.

La salle omnisports sera fin prête en septembre 
2017.

SEGRÉ

QUARTIER GARE

Après l’ouverture de la maison de santé, de l’hôpital et du 
cabinet médical de garde, le laboratoire de biologie médicale 
Andebio est désormais dans ses nouveaux locaux, rue Joseph 
Cugnot (en face du hall d’entrée du pôle santé).

Le bâtiment tertiaire ARKHEA est, pour sa part, en cours 
d’achèvement et accueillera ses premiers occupants dès le mois 
de juillet prochain (et notamment la société SP Orthopédie, 
l’étude notariale Juton-Pilon et l’agence Alter).

Des terrains à bâtir sont encore disponibles à proximité. 
Contact : Alter - 02 41 92 11 68.  r.esnault@anjouloireterritoire.fr

STE GEMMES D’ANDIGNÉ
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TRIBUNES

LIBRES
PRATIQUE

SEGRÉ
Deux aires sont à votre disposition  :• 
Aire de covoiturage de la Promenade 
40 places - RD 923 
• Aire de covoiturage de l’Europe  
22 places - rond-point de l’Europe 
NOYANT-LA-GRAVOYÈRE 
• Aire de l’espérance  
25 places - D 219 
+ d’infos sur www.covoiturage49.fr

Aires de 
covoiturage

Le Centre de Planification et d’Éducation 
Familiale, situé dans les locaux de la Maison 
des Solidarités (MDS), vous accueille 
gratuitement et en toute confidentialité, 
que vous soyez mineurs ou majeurs, avec ou 
sans couverture sociale. Vous pourrez y 
rencontrer un médecin ou une sage-
femme, ou encore une conseillère 
conjugale et familiale.

L’accompagnement se fait sous forme 
d’entretiens et de consultations, pour une 
information, un conseil ou un suivi, autour 
des questions touchant à la sexualité, à la 
contraception ou à la grossesse

• Entretiens pour choisir une contraception

• Consultation pour une prescription de 
contraception, pose de stérilet, d’implant…

• Tests de grossesse

• Suivi gynécologique

• Suivi de grossesse

• Entretiens dans le cadre d’une interruption 
volontaire de grossesse

• Dépistages des infections sexuellement 
transmissibles

• Entretiens de conseil conjugal et familial, 
en individuel ou en couple

• Informations et animations collectives, sur 
les questions relatives à la vie affective et 
sexuelle, au CPEF ou dans les 
établissements.

Permanence à la MDS, 2 rue César, 
chaque mardi et mercredi de 14h à 18h, 
avec ou sans rendez-vous. 

Pour prendre rendez-vous, appelez le  
02 41 94 95 65.  
En cas d’absence, n’hésitez pas à laisser un 
message.

Le 6 avril dernier, le Conseil municipal de 
Segré-en-Anjou-Bleu votait son premier budget. 
Document technique, il n’en représente pas moins 
un acte politique fort. À travers nos arbitrages, 
nous démontrons concrètement notre volonté de 
travailler ensemble, sans oublier personne, pour 
l’intérêt de tous les habitants et l’aménagement 
équilibré de tout notre territoire.

La preuve. Avec un montant de travaux de plus de 
7 millions d’euros cette année, chaque commune 
déléguée conservera sa pleine capacité à 
investir.  
Nous financerons donc les équipements sur 
lesquels les équipes municipales d’alors s’étaient 
engagées jusqu’en 2020, fin du mandat actuel.

Les communes déléguées disposent également 
chacune des moyens de fonctionner afin d’assurer 
les meilleurs services de proximité.  
Calculées sur la base de la moyenne des 
dépenses des trois dernières années, que cela 
soit sur l’entretien de la voirie, ou la mise en 
œuvre d’animations, elles conservent au minimum 
les mêmes ressources qu’auparavant.

Tout ceci est gage d’une relation de confiance 
entre élus.  
Un esprit d’équipe qui s’exprime également dans 
notre volonté de continuer à soutenir nos 
associations, garantes de la vitalité locale. 

La majorité des 760 000 euros de subventions, 
votées pour nos différents clubs et comités, l’a 
été, après l’avis respecté, des différents conseils 
communaux.

Pour autant, notre premier budget traduit une 
ambition collective et partagée.

Celle d’abord de préserver l’avenir. Avec l’objectif 
de maintenir constant un niveau d’endettement 
à la fois raisonnable et nécessaire pour investir.

Celle de faire des économies d’échelle en 
pratiquant une mutualisation progressive des 
moyens ou en organisant des commandes 
publiques pour optimiser les achats.

Enfin celle qui vise à harmoniser nos pratiques 
au bénéfice de tous les habitants. Pour éviter les 
variations trop brusques, nous avons ainsi décider 
de lisser nos taux d’imposition sur une période de 
9 ans. Autre exemple. Nous travaillons aujourd’hui 
à la mise en œuvre d’une démarche tarifaire 
unique en fonction du quotient familial des 
familles, pour tous les restaurants scolaires et 
services enfance-jeunesse de Segré-en-Anjou-
Bleu…

Beaucoup de travail reste à faire…Mais soyez sûrs 
que nos décisions seront toujours guidées par les 
principes de proximité, de justice et de 
responsabilité… dans l’intérêt de tous les 
habitants de Segré-en-Anjou-Bleu.  
Ce premier budget en est la démonstration.

Si les élus minoritaires ne décident pas, ils 
peuvent quand même provoquer le débat pour 
défendre l’intérêt général. 

• Suite aux sollicitations du collectif d’habitants 
sur les dégagements d’odeurs dus à 
l’épandage de digestat liquide non 
transformable par compostage par Métabio, 
nous avons interrogé le maire sur le non-respect 
des normes NFU. 

• Concernant le quartier fantôme de 
l’Aubertière, le coût du rachat est passé de 
747 000 à 652 000€ entre février et mars. C’est 
toujours trop, mais c’est 100 000 de gagné. 

Emmanuel Drouin, Françoise Denis-Poizot, 
Maxence Bizot, Stéphanie Bioteau, Arnaud 
Averty, Géraldine Stéphane

Contact : 06 86 94 66 62

MAISON DES SOLIDARITÉS DE SEGRÉ

PLANIFICATION 
& ÉDUCATION 
FAMILIALE

Unis pour un 
budget maîtrisé 
et respectueux

Agir pour vous !

SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU

Fermetures
mairies - été

Groupe minoritaire au conseil municipal

Le service de Transport A la Demande (TAD) 
simplifie vos déplacements pour vous 
rendre : 

• vers les communes de Segré, Combrée  
et Pouancé

• vers une ligne du réseau Anjoubus

Ce service fonctionne du lundi au vendredi 
entre 7 h (1ère prise en charge) et 19 h 
(dernière dépose).

Pour cela, il suffit d’appeler et de réserver 
votre trajet (aller et/ou retour) au minimum 
la veille pour le lendemain.  
Le véhicule Anjoubus passe vous chercher à 
l’arrêt « Anjoubus à la demande » le plus 

proche de chez vous. Pour les personnes à 
mobilité réduite, le TAD effectue une prise 
en charge à domicile.  
 
Chaque commune du bassin dispose d’un 
ou plusieurs arrêts. 

Vous pouvez utiliser Anjoubus à la demande 
pour seulement  2,5 e le trajet à l’unité 
(tarifs encore plus avantageux avec le carnet 
de 10 tickets ou les abonnements).

Renseignements et réservations :  
Anjoubus services, du lundi au vendredi de 
8h45 h à 12h30 et de 13h30 à 16h. 
Tél. : 02 41 814 814

Plus d’informations sur www.anjoubus.fr

ANJOUBUS TRANSPORT A LA DEMANDE

LE CONCEPT CAR
Bassin de Segré-Pouancé-Combrée

Les secrétariats de mairie seront 
fermés de la façon suivante : 
• La Chapelle sur Oudon : du 12 au 19 
juillet et du 11 au 26 août 
• Louvaines et Saint Sauveur de Flée : 
du 14 août au 2 septembre 
• Châtelais, Montguillon, Saint 
Martin du Bois, La Ferrière de Flée et 
L’Hôtellerie de Flée : du 7 au 26 août 
• Aviré : du 3 au 26 août 
• Marans : du 31 juillet au 18 août 
• Sainte Gemmes d’Andigné : du 14 au 

19 août 

Dans les autres communes, les 
secrétariats de mairie restent ouverts 
tout l’été. Vous pourrez vous rendre 
dans n’importe quelle mairie ouverte, 
si vous avez besoin d’un service et 
que vous habitez une des communes 
dont le secrétariat de mairie ferme. 
 
Certains horaires seront adaptés : 
• A Sainte Gemmes d’Andigné 
pendant la période du 21 août au 2 
septembre, la mairie sera ouverte : 
Les lundis, mardis et vendredis de 14h 
à 17h30. Les mercredis et jeudis de 
9h à 12h 
• A Segré et à Noyant la Gravoyère les 
mairies seront fermées les samedis 
15 juillet, 22 juillet, 29 juillet, 5 août, 
12 août et 19 août. 
En cas d’urgence ou pour tout 
renseignement en matière d’état-civil, 
appelez au 02 41 92 32 99.
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PORTRAIT

SAVEURS JAZZ FESTIVAL

LUC PAJOT ROULE POUR LES 
ARTISTES

Chaque année, le Saveurs Jazz Festival sait compter sur 80 bénévoles 
investis et passionnés par la musique, les rencontres. Luc PAJOT, est 
l’un de ces bénévoles depuis 3 ans.

Luc PAJOT, noyantais, est amateur de 
festivals et passionné de musique. Il a choisi 
de vivre le Saveurs Jazz de l’intérieur en 
étant bénévole.

Comme on dit dans le jargon, il est “runner”: 
il assure le transport des artistes, de la gare 
à l’hôtel, du festival à l’aéroport : une grande 
responsabilité.  
A Segré, 4 à 5 chauffeurs sont mis à 
disposition avec deux, trois véhicules loués 
pour l’occasion, afin de transporter les 
artistes ainsi que leurs instruments.

Pour le jeune retraité, vivre le festival de 
l’intérieur c’est vraiment “très sympa”. 
Pendant ces trajets, ce qu’il préfère c’est la 
rencontre avec l’artiste, ce moment de 
partage où l’on peut parler musique mais 
pas seulement. En effet, un souvenir lui 
revient : “Sur le trajet entre Nantes et Segré, 
le guitariste anglais John McLaughlin n’a pas 

voulu monter à l’arrière mais à côté de moi. 
Il m’a parlé, dans un français très correct, du 
Brexit et de sa colère vis-à-vis de ses 
compatriotes”.

Luc PAJOT, aide également au montage (une 
semaine avant) et au démontage (deux jours 
après) du festival. L’aventure bénévole se vit 
aussi à deux puisque sa femme est, elle 
aussi, impliquée, elle fait partie de l’équipe 
“catering”: elle prépare et sert les repas 
pour l’ensemble des bénévoles.
Luc PAJOT et son épouse apprécient la taille 
humaine du festival ; elle permet aux 
bénévoles d’approcher les artistes. Ils ont le 
privilège d’assister aux concerts...et même 
quelques fois de faire une photo ou 
d’obtenir des autographes des artistes.

Pour eux, être bénévole au Saveurs Jazz est 
synonyme de convivialité, de rencontre et 
de partage. 

Pour sa 8e édition, le Saveurs Jazz 
Festival, labellisé Réseau 
SPEDIDAM, s’installe au Parc de 
Bourg-Chevreau à Segré. Pour la 
première fois, ce parc arboré 
accueillera les deux scènes 
principales, (dont toujours une en 
accès libre) et le village du festival. 
La crème de la crème internationale 
se mêlera une fois encore aux 
artistes émergents, et ce dans 
toutes les branches du jazz actuel. 

Parmi les quelques 25 concerts à 
retrouver, vous pourrez applaudir : 
Herbie Hancock, Popa Chubby,  
Eric Bibb & J.J. Milteau,  
Keziah Jones, Youn Sun Nah et 
Michel Jonasz Quartet 
 
Rendez-vous du 6 au 10 juillet 2017
Réservation office de tourisme
5 rue David d’Angers - Segré

POUR  
EN 

SAVOIR
Programme, billetterie en ligne
www.saveursjazzfestival.com
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